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Contes et ftoai/elles 

. 

«WON .MONSIEUR » 

C'était un soir d'avril, n allait par liée rues 
Renies d'ombre déjà, savourant le plaisir d'être 
fibre et de circuler parmi les cens inconnus. Ces 
quelques minutés de promenade sans but, de rê- 
verie sans contrôle, rachetaient les heures inor- 
nes et lourdes du bureau, et retardaient d'au- 
tant sa rentrée au logis maussade, où le rame- 
naient 1 habitude et la résignation. Car son re-<; 
tour, à peine attendu, n'était plus fêté depuis\ 
longtemps. Un jour, des le début, sans raison, 
elle l'avait privé du baiser dont elle l'accueil- 
lait jusque-la sur le seuil, et déjà celui du len- 
demain n'avait plus eu la tendresse ni la sin- 
cérité des autres. Et quand il était tombé tout 
à fait, à force d'être devenu machinal, rien ne 
l'avait remplacé: ni une parole caressante, ni 
un élan où le cœur se traduit, pas même »tn 
sourire. Aussi.les sans-logis n'errent pas seuls 
dans l'ombre des soirs. 

D'une station du Métro, une jeune femme 
montait dans la lumière. Pour tromper 6on en- 
nui de solitude, tourmenté de sympathie, il se 
mit a la suivre, timidement, dans la crainte d'u- 
ne rebuffade. En quelques paroles très franches, 
sans même cacher le regret de son manque de 
liberté, elle lui déconseilla tout espoir. D'abord, 
elle habitait ce quartier, dans sa famille, qu'un 
simple retard aurait bouleversée.. le papa était 
terrible sur le chapitre exactitude. Et puis.-sur- 
tout, elle désirait rester sage, et garder son 
cœur intact à' col#i qui saurait le conquérir 
pour toujours et qu'elle attendait sans impa- 
tience, comme assurée de sa venue certaine. 
Séduit par l'accueil de sa voix, et l'éclat de ses 
•grands yeux pure sous- la voilette, emUvsvoyant 
un renouveau de joies, il's'efforçait de la con- 
vaincre, aplanissait les diffïculiés. Il obtint en- 
fin de l'aller prendre le lendemain, à la sortie 
de son travail, pour l'accompagner jusqu'à ce 
même endroit où "'ils allaient se séparer. Mais il 
ne fallait pas qui! espérât jamais une plus 
étroite faveur! lisse quittèrent sur une poignée 
de mains, et tout le temps du dîner il s'imagina 
qu'elle était assise entre' sa femme et lui. 

Bonne  nuitl 
Une fois encore, à tour de rôle. Jeannette et 

Lucile, du seuil de leur chambi-e, renouvelèrent 
aux parents leurs vœux de sommeil paisible, 
puis Lucile, l'aînée, ferma la porte et tira sur 
elle  la   lourde   tenture. 

— Tu m'aides? 
Et elles se mirent & plier leurs oouvre-lifs. 

Au second, Jeannette, marchant sur sa sœur et 
lui abandonnant son côté pour qu'elle achevât 
seule,   interrogea,  malicieuse et câline: 

— Lucile? • 
— Jeannette? 
— Ma petite Luce, ma grande sœur chérie, tu 

me caches quelque chose?... Si, si, je t'observe, 
va. depuis trois jours: tu n'es plus tout à fait 
la même... Ce n'est pas bien d'avoir des secreis 
pour   moi! 

Lucile, pour être priée davantage, fit mine de 
protester, mais son plaisir la trahissait et, cer- 
taine d'être au moins absoute, elle confessa 
l'e xquise   aven t u re. 

Elles s'étaient assises côte à .côte sur un petit 
divan bas,- face à l'armoire dont !a glace répé- 
tait leur groupe charmant, et Jeannette buvait 
la confidence qui coulait des lèvres de sa sœur. 
A petits coups cadencés, un timbre résonna, 
mais si léger, si discret, qu'il avait l'air d'êîre 
complice. Leurs yeux allèrent à la pendule -naine 
qui, sur la cheminée, veillait près de'la lampe 
coiffée   d'un   bonnet  bleu:   minuit! 

Jeannette s'élança vers les lits "jumeaux, tout 
b!ancs.   et   les   ouvrit. 

— Vite,   vite,  tu seras  en  retard   demain! 
Bt pour donner l'exemple, la première elle 

se glissa entre les draps. Lucile. songeant à lui, 
insouciante de l'heure, devant la glace nouait; 
ses cheveux pour la nuit. Puis e-lde posa la lampe 

■ sur la table qui séparait la tête de leurs lits et 
entra dans le sirn h eon tour Jeannelte. un coude 
dans l'oreiller, l'interrogé*1 Frmg'emps encore., 

'Quand sa sœur éteignit la lampe, elle avait tout 
appris. • i 

■ * * 

Sur le chemin qu'ils suivaient, presque cha- 
que soir, au bras l'un de l'autre, ils avaient dé- 
couvert un salon de thé, dépendant dune pâtis- 
serie, toujours déserte à cette heure tardive, à 
demi-éclairée par surcroît, et où ils goûtaient 
quelques instants la joie d'ttie vraiment en- 
semble. Libre avant elle., ilrarrivait le premier, 
très en avance toujours, et redevenu l'amoureux 
inquiet qu'il avait été quinze ans plus tôt, il je- 
tait a chaque minute: des regards impatients 
vers le cadran de faïence qui lui «rvthmait ironi- 
quement l'attente, ou vers la glace qui reflétait 
le côté de rue qu'elle suivait p_o|ur venir. Le 
bi Mit de la porte qu'elle ouvrait enfin lui don- 
nait un coup au cœur, et il se levait aussitôt 
pour la recevoir. 11 y avait, *m fond du salon, > 
un paravent Iderriène leqael ils s'isolaient mo- 
me.:i!uni-in>'.')r de la grande ville bruyante et du 
monde. D'office, la « deanoiseile «.'apportait un 
plateau où tremblaient deux verres de malaga, 
puis retournait à son tricot, en compagnie d'une 
grosse chatte Manche, qui donnait près de .sa 
pejotte de laine. 

Leurs chaises proches, il aimait lui prendre 
les mains qu'elle laissait peser de tout leur 
poids dans les siennes et qu'il gardait encore 
après '.es avoir longuement- embrassées. • Puis, 
ils Usaient réciproquement, dans leurs yeux : elle 
dans les siens, bruns, doux, caressants, un élan 
de tendresse, un besoin de sûre affection ; lui, 
au fond de leur azur si pur. un mélange de con- 
fiance, d'abandon et de désir curieux. Le jour 
où. par loyauté, il lui révéla nu'il était marié, 
11 s'aperçut qu'elle avait deviné la chose ?ans lui 
en rien dire. Elle laissait échapper parfois un 
mol dur pour colle qui méconnaissait l'homme 
que l'e jugeait si digne d'être aimé. 

"', Un soir, après l'échange des baisers, rayon- 
nante comme s'ils eussent été en jeu, elle an- 
nonça  : 

— Cette fois, la date est arrêtée : ce sera 
pour le douze! ,    ' 

Il s'agis-ait du" mariage d'une « petite amie ». 
Naturellement, Jeannette et Lucile en étaient, et 
leurs toilettes, qu'il connaissait par force des- 
sriptions, terminées de la veille, devaient faire 
sensation. 

— Si vous pouviez venir au temple, le jour 
lu  mariage ! 

Elle avait formulé ce vœu avec une telle fer- 
veur, exaucé il lui procurerait une. telle joie qu'il 
■Bcepta. 

Rn entrant, elle chuchota à l'oreille de sa 
KX'ûr. qui lui ouvrait la  porte  :. 

-4-  « Mon  monsieur » m'a promis  d'y être. 

Il   V   avait   une   femme   chargée   d'enfants   à 
fenlrée de la grille basse qnji séparait la chaus- 

sée des degrés du temple. Les marches gravies, 
il poussa une porte, timidement, s'arrêta quel- 
ques secondes dans le tambour, puis ouvrit la 
deuxième porté, et tout l'intérieur lui apnarut. 
Les murs étaient blancs et nus, et les boiseries 
w les bancs de chêne clair donnaient à cette 
vaste salle la gravité d'un tribunal, semblaient 
en faire la demeure froide de la Raison. De 
chaque côté de la chaire et devant elle mon- 
taient de sveltes plantes vertes. Une lumière 
oblique tombait des vitraux pour aller mourir 
dan§ les fleurs du tapis. Ça et là, parmi les 
chaises, des curieux avaient pris place. Lui se 
sentait comme étranger.' Il étouffait ses pas ma- 
ladroits heurtant les dalles et finit par se reti- 
rer derrière une colonne. Tout au fond des 

groupes s'agitaient dans l'embrasure d'une dou- 
le porte, et le cortège enfin s'ébranla et vint 

s'asseoir en face de la chaire. D'instinct, pour 
mieirx la voir, pour qu'elle l'aperçut aussi, 1 
était sorti de l'ombre du pilier.. Tout de suite 
il la reconnut, et malgré la distance et leurs 
costumes semblables il sut la distinguer de sa 
sœur. Il crut même sentir que leurs regards 
s'étaient croisés et au'elle l'avait découvert au 
fond de sa cache. Alors, il ne la quitta plus des 
yeux. 

La voix du pasteur s'adressent aux jeunes 
époux le tira soudain de sa rêverie. Simplement 
mais eh "termes si justes et d'un ton de convic- 
tion qu'accentuaient encore la sonorité du lieu, 
il définissait.le mariage, commentait les charges 
et les devoirs qu'il impose, chantait enfin les 
joies   qu'il  faut savoir lui  demander. 

Derrière sa colonne, celui que Lucile avait 
convié là. pour apparaître dans l'éblouissement 
de sa robe de mariage, mesurant davantage aux 
paroles du prêtre nuelle perte représentait son 
bonheur manqué, et doutant si l'autre, qu'il 
essayait de saisir, 'a composerait jamais, sentit 
des  larmes lui  brûler les yeux. 

L'orgue maintenant emplissait le temple d'une 
musique de fête, et par les deux grandes portes 
qu'on venait d'ouvrir sur la rue, le soleil se pré- 
cipita. Quand Lucile passa, au bras d'un offi- 
cier, au milieu du eortèce qui y descendait vers 
les voitures, elle lui lança un 'regard souriant 
sans saperoevoir qu'il avait pleuré. 

.   Henri DESLINIERES. 

wïjjp 

M REircEIGHHMBKTS 
ë9    WW   99    tt    mw 99     tf9)    99     99    99J    V9     9% 

F. S.. Bapaume. — Vousi avez droit à tademiiùté 
en ' vorfu de la loi au 2,1-juin 1919. Ecrirez aiu 
Rréfet. •  . 

18. D'air* ennuyé N« 10. —, 1. Demandez à la 
Commission arbitrale une réduction de loyer, on 
ra.ïean de l'importante priratloon de jouissance 
quo vous su*>6Sfz. — 2. Voue devez payer, mate 
le proî/ri.ëiajre ne pourra vous expulser si vous 
demandez la ptrri.rogcttic.pn légal», par huissiea,

t 
avant  le   23  janvier   1920. 

Une  malheureuse  propriétaire,   A. Z. — 1.  Oui.  — 
2. Nom. — 3. Oui, mais ceAulcl s'empressera sans 
doute de demajider la paiarog-atîon de 2 ans, ce 
qui le mettaa. à l'atonl on touite augmonitation pen- 
dant cttte période. — 4. Adressez-vous au Direc- 
teur de rFnreprïs&rcinent, 18, rue Gauthier de 
Cliàullon,  à   Lille. 

Hugue'to aime son mari. — Il faut vous pré- 
senter au Bureau militaire de la mairie et demam- 
der rru'on établisse en ce qui vous concerne., les 
notices relatives aux démobilisés qui veulent se 
mettre en instance ùe pemaiioin-. Ces notices seront 
envoyées par Icis- soins de la Mairie à la Direction 
ri m seroice de santé, qui vous fera ulteTieure.men.t 
convotrucT doivanit   une commission  de  reforme. 

Thumesnll, '•SSG-IK'S, P. H., — Vous devez ipayer, 
sinon votre propriétaire pourra vous' laire expul. 
ser. — Demandez i'mmôdiiaite'mieflnt la pronogattoa», 
par   mi'mislôre   d'huissier. 

Fernande délaissée, N° 27. — Oui. Ad-ressez unie 
requête au  précèdent' du TribunaJ civil. 

TAUPIERS fc 
qiialite. 

paie maximum pour 
taupes     d'hiver,     belle 

Pour lots importants, on se rend   sur 
place.     Adressez vos  offres  :   A.   WE1L,   4,   rue 
Sainte-Anne,  4  PARIS   (1er). 912. 

a bas la calotte 33 bis. —- 1. Il sea-ailt indispen- 
sable d'obtenir la reconnaissance judiciaiire. — 2. 
Adressez (pour cela une requête au président du 
Tribunal   civirl.        r 

Une veuve dans le chagrin, N» 18. — Vous n'a- 
yez droit à aucune majoration de pension pour 
votre fille. Mais vous pouvez réclamer l'allocation 
annuelle renouvelable d'asceneUants si vous avez 
plus de 55 ans. Faites établir un dossùer à la 
moiii-ie. — Votre fils qui doiit partir ne peut es- 
compter  aucune réduction  de setnvffce. 

Un lecteur haubourdlnois. — Oui. Adressez une 
simipLe dtemaiide au Rrétfet (Bureau Militaire), sur 
papier Irlbre. La Préftoture se chargera de faire 
cornipliéter  le dossier. 

T'es d'bout. Ml aussi, 96 C. — i. Adressez une 
réclamation au sous-secfétalre d'Etat de radmtaiiis- 
trratlon de la Guerre, 16. rue SalntDoTninique, à 
Paris. — 2: Ecrivez au généra lcommandarrt Xa 
laie résl'on, (1er buireau), 14, rue Népr-iier, à Lille, 
Or* drimandant dans quel déî>ot vous pousnrez 
échans-er   vos   bons. 

Mon pllet. 44-13. — Vous pouvez demander le 
divorce. Adtaefflea peaur cela umeî requête au pré- 
sident du  Tribunal  civil. .   , 

Cha ché rette à Ennequln. — Beaucoup de vieux 
travailleurs soaiifrent d'un retard analoirue. Ecri- 
vez donc au btrecteuir du Service Départementai 
des   R.  O.   P..  95. rue d'Esquermes,  à Lille. 

n. D„ Saint-Quentin. — 1. Oui — 2. La mairie 
in'a pas qualiité pautr statuer sur tune demande de 
l'espèce. Elle n'a pas le droit de refuser d'établir 
un dossier. Insister donc pour qu'on cxMi^'titue 

Votre do-sier et qu'on l'envoie à la Cornmiissian 
canitioaalc crui décidera. — 3. En cas de difficultés, 
avec la moitriei. adressez une réclamation au Pré- 
fet.- — 4. Aucune démarche. Ce secours vous sera 
payé d'wffice d'ici peu, si vous avez bénéficié de 
l'assistance  aux  femmes  en   couches. 

1î. F. D. M., Heilemmes. — 1. Vous avez dncft 
a trente deux- primes à 15 francs. — 2. Au capi- 
taine trésorier  du   43e  R.   I..   à Lille. 

Blanche et Auguste, Oraville-Havre. •— 1. Oui. 
— 2. -Oui 800 francs par am. — 3. Adressez-vous 
à la mairie du Havtne. qui s'assurera si la sous- 
préfecture a bien envoyé votre dossier à l'autorirté 
compétente. | 

Un gpmandinois. D. H. E., H» «4. — Vous n'a- 
vez droit au pécule crue s'Sl est établi que VOUE 
VOUS êtes ton Jours comporte comme um. fils à 
l'égard, du défunt. C'est au présidient du Tribunal 
civil de Va-Lenciiennes qu'il faudrait réclamer cette 
-att-ostatii-in. 

Marcel L. dit Pépère. — Vous n'avez droit auac 
irc-imes mensuelles que si vous avez accompli ani 
moiins dix-Tiuft. mois de semvSce effectif à dater 
du jour de' votre passade 'dans la réserve. Ecrivez, 
s'il y a flèu, au sous-sécirétalre d'Etat de l'Admi- 
nistration de la Guerre, 16, rue Salin t-Dominique, 
Paris, 

1.  ». 0.  t».,   3Î.3* 
fie»  peaasUons    18, 
quant la daté et le 
alotv. 

U. S., t7. t. K, — 1. 
à l'allocaitoon, militaire 
nier.   —   2.   Votre   femme  doit 
Irteux versememts et, s'il y a lieu, une 
laitement dte  1S  fraiocs par rmois. 

A. D.. Lomme. — La Société «k qwMoo doit 
vous rembourser, e» espèces ou en natrture. les bons 
dont il s'agit si elle ne le tait pas, saisissez le 
Para-net de l'affaire. 

Joséphine D. — La créance hyçothécair© bult 
l'immeuble- Ce sont les propriétattieB actuels 4a) 
l'immeutole qui devront la remabourser. Cette ré- 
serve faite, nous vous faisans remarquer que le 
moratoriutn n'étant pas levé, Sa créance n'est pas 
encore exig-JiMe. En ce qui touche tes Intérêts, ils 
devront ôttre payés en totalité. Mais la commis, 
sio-n arbitrale des loyers pourra accoraer des dé- 
lais   pour   ce   paiement. 

B. O. L„ 324, Lille. — Vous avez droit a 40 pri- 
mes mesueiles. Adressez une réclamatioin au gé- 
néral commaindant la ire régUon, u. rue Négrier, 
à  Lille. 

Les 7 socialistes de Marquette passés aux élee. 
tions. — L Non, vous perdrez vos droits à pan- 
sionjeii devenant, beige. — 2. Écrivez au secrétaire 
général de l'Office départemental, des PupiUes de 
la Nation, à la Mairie de Dùnkerque. — 3. Cela, 
vaudrait mieHix dans votjre cas. — 4. L'Inten- 
dance a commencé à. envoyer un grand nombre de 
titres provisoires de pension. Avan» un mois, vous 
pourrez  avoir le  vôtre. 

T. E.. 15. — Il est indispensable, podr pouvoir 
réclamer ce seoiums, que vous produisiez une at- 
testation do Presidemt du Tribunal oivil établissant 
que vous avez en réalité servi de père au défunt. 
Muni de cette pièce, vous ferez constitaer à la 
mairie  le  dossier  régl-eimentaire. 

S. D. I. — Les voleurs des millions. — 1. Vous 
deivez la totalité des primes échues pendant la 
dure© de la gmenre. — 2. "De quelle genre d'assu- 
rance parlez-vous dans votre deuxième question. 
Est-ce une assurance sur la /i© ? ou sur les acci- 
dents   du  travail   ? 

Un poilu fidèle du 141 qui voudrait savoir. — 
Vous devez payer depuiB le début du 7e mo1» qui 
a sulivl -votre idéanobiliisationi, c'est-à-dire deçuuis 
le mois  d'août dernier. ' ■ " 

Un «ul n'aime -pas la choucroute, T. T. — 1. 
Votre fils de la classe 19 ne pourra bénéficier 
d'aucune majoration de classe, bien qu'ayant eu 

^son frère tmé. — 2. Fartes établir un dosiçr de de- 
mande d'allocation  militaire à la mairie. 

I. D. S. — Il ne s'agit pas là d'un dommage de 
guerre. Aucune IndemniBation. n'est possible en 
vrrtiu de la loi du 17 avril 1919. Vous ne pouvez 
que réclamer cette somme à la succession de vo- 
tre fils. Votre demande ne pourra d'ailleurs rece- 
voir satisfaction que si/votre fils a laissé un cicUf 
suffisant. 

■»»— 

Demande* MONTRIt 
BIJOUX et ORFÈVRERIE 

â G.TRIBÀUDEÂU r.|.iies4Jicoii 
Six 4m Prix, 85 Médailles i'Or au Concours 

te l'Oitcrvattirt.    FRANCO TARIF ILLUSTRÉ. 

Un p.lpln du 30e Maries. — Adressez une deman- 
da de .renseignement au. procureur du- rot; a 
Bruxelles, en Joignant l'état-civil de la personne 
et  l'article du   Journal. 

M. P. 1912. — Il cet àctiueèteinient tirop tr<rd poux 
faj;«-e   une   réclamation. 

.8, B., 98. — 1. Non les secours dont ffl. s'agit 
sont -réservés aux françaises. — 2. n n'a droit 
à   rien   en  France. 

L. A. F., U97. — Nous votre avons reponda Re_ 
nou/veiçz  votre question si vous  n'avez  pas vu la 
réponse. 

Un poilu qui tient au pinard. — Vous ne pou- 
viez prétendre à aucun rappel de ce secouis pour 
lai dnirée de votare  captivité. , 

1.000    rue   du   Marché,   Lille. —  1.  Adressez  une 
demande aiu ptréret qui vous réclanaera uttérieu- 
rement les justifications nécessaires. — 2. Vous 
contflKiiuerez à toucher l'allocatSioni en attendant 
la liquidation  d© votre pension. 

Un engagé de la classe 11, André. — 1. Non. — 
2.   Oui. 1 

Jeannette ennuyée, 29 E. — Vous pouvez faire 
une demande de pension. Vous aurez droit à cette 
pension Jusqu'à la fin de vos Jours. 

D. O. E., W° ». — Actuellement vous devez 
payer votre  loyer. 

A. L. Q. P., 87. — i. Vous ne paraissiez pas en 
situation de réclamer le rappel des secours de réi 
fuglés. — 2. Pour faire trancher la question, 
adressez une réclaonaiion au; préfet (ré*ugies)_ 2, 
rue  Saint-Bernard,  à Lille. 

M. B., Mons. — Vous n'avez droit à aucun se- 
cours. 

Un poilu du Labyrinthe, classe 1902. — i. Si, 
vingt trames par mois : faites, faire <um, dossier 
à la mairie oui adressez une demande an Pré- 
fet.— 2. En vertu de la loi du 31 mars 1919, votre 
pension sera portée à neuf cent vingt francs par 
an avec majoration de deux cent quarante francs 
pour   vos  enfante. 

CRéDITDU mm 
SOCIÉTÉ  ANONYME 

Capital : 12o.000.000. — 81.250.000 versés 

SIÈGE   SOCIAL   A   LILLE,   4,  6,   8,   rue   Jean-Bolsin 

SUCCURSALE   DE   PARIS,   24,   26,   Bout.   Malesherbes 

COMPTES COURANTS D'ESCOMPTE 
ET DE CRÉDIT 

Le CRÉDIT du NORD fait l'escompte du pa- 
pier de commerce et des warrants, l'ouverture 
de crédits sur garanties et consent des cédits 
par avances de fonds, ou par acceptations sur 
des marchandises consignées ou sur des docu- 
ments d.'expédition.- - 

Les comptes courants, alimentés par des 
opérations de cette nature, sont régis par des 
conditions à débattre.   . 

LETTRES DE CRÉDIT 
Le CRÉDIT du NORD délivre des lettres de 

crédit sur tous ses correspondants de Franoe 
et de l'Etranger. 

ÉCHANGE DE MONNAIE 
Le CRÉDIT   du  NORD achète   et vend les 

monnaies et billets étrangers. 

FEUILLETON DU i REVEIL DU NORD »    N» 63  | 

m         m*— — » 

GRAND ROMAN-CINÉMA AMÉRICAIN 
.— U    ADAPTE   PAR   —:  

PIERRE  DECOURCELLE 

— Qu'ullez-vous faire, patron ?.. demanda Ja- 
■Tieson. 
  Suivre la piste qui vient de s'offrir à nous I 

C'est le seul moyen d.- parvenir jusqu'à ElaiineT.. 
Pourvu que je ne la retrouve.pas trop tard!.. 

— Mais   cet hemme ?..  interrogea   le   police- 
man. : 

— Gardéz-le ici jusqu'à ce que je rentiennei 
Il  avait relevé la  plaque,  et  s'engagea*r*nte- 

ment à  travers rou\erlu3re. 
Lentement,  i!  descendit   une  espèce  d'échel 

à barreaux de fer, pareille à celles  qui donnent 
accès dans les égouts. 

Au   dernier échelon,   il  sentit le   sol  sous ses 
pieds... 

Il avait de l'eau presque à la poitrine, une 
eau noirâtre, aux flîents fétides, dont les mias- 

. mes asphyxiants fmonlaienl jusqu'à Jameson, 
qui, penché au-dessus de l'orifice, son mouchoir 
sur*son nez et sur sa bouche, essayait de se ren- 
dre compte de ce qui se passait au-dessus de lui, 
Jpns  ces ténèbre»... 

Mais, malgré cette précaution, l'odeur nauséa- 
bonde le prit à la gorge, et il fut forcé de recu- 
ler, f 

Au fond du puits, où il était parvenu, Claxe! 
trouva un étroit .passage qu'il suivit... Le boyau 
était si rétréci qu'il y avait à peine place pour 
un homme. 

Il s'agrippa comme il put aux aspérités des pa- 
rois et arriva enfin au viaduc principal, une 
très (ancienne construction de pierre, où les eaux 
roulaient plus rapides et plus pestilentielles en- 
dbre. 

C'est à peine s'il pouvait Lutter contre ce cou- 
rant, dont les flots boueux menaçaient de l'en- 
tourer à chaoue pas. 

En haut, entre les trois hommes demeurés 
dans la' cave, les minutes s'écoulaient avec une 
lenteur désespérante... 

Jameson, à l'aide de la lampe électrique diji 
policier, regarda'sa montre... 

Il y avait maintenant tout près d'un quart 
d'heure que son maître. avait disparu dans le 
gouffre. 

Adossé à la mur.iille, jusqu'à laquelle il avait 
reculé avec ses gardiens, pour échapper le plus 
possible aux exhalaisons suffocantes de l'égout, 
Steve Websler, toujours sous le canon du revol- 
ver du policeman qui   le menaçait, ne bougeait 
pas. 
 Patron!., appela.Walter, penché encore une 

fois au-dessus du trou, et en proie à une insur- 
îontable angoisse... Patron !„ 
Aucune réponse ne lui paxvinjt. 
Redoutant une catastrophe, il eut la pensée de 

le suivre, de courir à son secours... Mais com- 
ment eût-il été possible de s'aventurer dans ce 
cloaque ?.. 

A l'endroit OîJ il s'était avancé, Qarel ne pou- 
vait pas l'entendre. i> 

Tout à coup, le boyau, qui s'était  rétréci, s'é- 
largit de nouveau... '     -i. 
-   Dans l'angle du mur étail encastrée une^série 

'  Je. barreaux de fer. 

Il commença à les escalader.'.. Comme il tou- 
chait au dernier, il se trouva au milieu d'une 
sorte de chambre pratiquée à même la pierre." 

L'obscurité qui régnait là l'empêchait de pres- 
que rien distinguer... Instinctivement, il allon- 
gea le bras, et tàta autour de lui. 

Un-cri lui échappa... 
Sa main venait de toucher un morceau d'étoffe 
Il l'attira.doucement à. lui. C'était une robe de 

femme. 
Ses regards essayaient de percer la pénombre. 

Peu à peu Ûs.y parvinrent. t 

Elaine était étendue là, sur la pierre, ne respi- 
rant  plus, inerte et inanimée... 

'Vainement, il tenta de la   rappeler  à la  vie... 
Tous fses efforts furent  inutiles... 

Alors, il îa souleva, la pirit flans ses bras, et 
redescendit,  chargé  de   son  précieux  fardeau 

Soutenant  la  tête  de  la   jeune  fille  .hors 
l'eau,  il   reprit ■ sa  marche   en   sens  inverse,  d 
côté de la première échelle. 

Si le chemin pour y arriver lui avait paru 
Long, la route pour regagner son point dé départ 
lui sembla  plus interminable encore. 

Mais sa hâte de retrouver ses compagnons n'é- 
tait rien auprès de l'angoisse avec laquelle ceux- 
ci attendaient un «igné. un indice, une manifes- 
tation quelconque qui les rassurât SUT son comp- 
te. 

— Il ne revient pas!., fit Jameson, haletant 
d'impatience. S'il n'est pas de retour dans trois 
minutes, quoi qu'il arrive, j'irai à sa recherche! 

—- Ecoutes!.,  fit  l'agent, tendant l'oreille. 
Dans la profondeur du puits, 'on distinguait 

un. bruit vague. , 
Une corde qui longeait l'échelle, et servait a 

la desesnte, s'agita comme si quelqu'un d'en 
bas la tirait. f 

— Mon maître, mon cher maître, appela "e 
« jeune homme, est-ce vous ?.. 

Aucune réponse ne lui parvint, mais la corde 
continuait à remuer 

Sans doute, le casque qui couvrait la tête et 

Lire parmi vingt autres articles 
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LE PROGRÈS CIVIQUE 
Numéro du  l •' Décembre * 

^»» 
Il tut h ta tâoho mais pas à l'honneur. — 1. 

BedHamez un certÉftaa* j^ dtépot, todfcruam le 
montant des sommes oui aju-raferat dû figurer sur 
voecarnete «te pécule. Vous ferez ensultte faire un 
dossier à. la mamie. — 2. Oui. — bailleurs, de- 
maradez un. duplâteato de votre fflsvreit au bureau 
<te   neomitement.. 

Hellommea la Rouge. — I-. Tous avez drodit à 
28 primes mensuelles, dont 27 à vingt francs. — 
2 Ecrivez au sous-secTé1iatl>xie d'Etat de î'*idrrrin'e- 
tpnititon de la Guerma, 16, -nue Sadirt-Dominirnie à 
Pairi».  — 3. Un an. —  4.  Nom.- 

B.  B.,  Liévin.  — i.   Oui    écrivez à votire dépôt. 
— 2.  Oui. flaS du 24 Juta  1919).  Ecrivez au  Préfet. 

On   socialiste   pu   sans,   N°  357*.  —   lia   ocomnis- 
slor* camtonade a cruaiïjtié pour apprécier. XI est trop 
tamd  pour  faiire  appel de  cette déotefirani. 

Veuve désolée, 1868, O. O. — Ecrivez au minte. 
tre de la» Guerre, service mes renseignements, 1 
n»e IJacreitetlle, Batrts. — 2. Faites constituer voj- 
tr». dossier de d-amaaide de pfmsliOB]. Vous recevrez 
aune peu un titre provisoire «rui vous ptirmettra 
de toucher les aairérBg-es de ladite pension. 

IL faut mon « Réveil du Nord » tous les Jours.  S. 
— 1. A-cKreesez urne deanaoïde (sur timbre à un 
ftramc) aiu. ministre d» la. Justice, par rintermé- 
diBi»re ' de la Préfecture, Bureau Mplrtatre. — 
2. 175 tr. 25, rna.is vous pourrez obtenir une re- 
mise, au moins paT>tleilie. 

J. R. E., 13. — 1. 'Non. — 2. Vous devez rece- 
voir sous peu JumBwtre .provteolre dte pension qui 
vous penmettrn^ de toucher les amrérasres- anec effet 
du 15 novembre 1919. i 

D. W., 43. — Vous devez payes? depiuls le Jour 
d>j v<*&e. Tentrée dans l'Immeuble. Imposs'âue de 
faire   aiutremenit. 

O. D., IH, — 1. OuH). — 2. et 3. Ecrivez inimé- 
dUatemeaiit am prroouirwur de la. République. — 4. 
Le trlbunaa rêvi>geTB. sa. d&eteaio*i à la nuite de 
votre oppostti^. S* la, décision est malmitejnflé. W 
pountra être   fait des saisies-araet sur vos salaires 

Merl« siffleur. — I^a pirtnie de 15 francs p^r 
mois ne sera payée qu'à partir- du 1er novembre 
1919.. Vous toucherez d'ici quelques semaines. 

Un breton de Quarouble. — 1. ; Oui. —'■ 2. Oui, 
s'il s'agit d'urne maison "à usage de commerce. — 
Deuat  ans seuCernenit dans le cas contraiiire. 

Escautpont mal parti   N» S, t'as pas vu même. — 
oui. . 

Isabelle ennuyée pas contente. — Vous auriez 
dû demander la. pronr^atiom aux cond'Wioiis de 
1914 : vous auriez ainsi érrMé l'anigrnonitiation de 
loyer n» paraît act-neHemenit trop tard pour ac- 
comTJiltr  cette fara»ail.té. 

Un vieux coloniaux de Barlln. — Vous ne pou- 
vez  enre exonéré  du paiement  de  ces loyers. 

Un poilu ennuyé à Denaln, 14e. — Vous devez 
psJYer puisqu'il s'agit d'une location commencée 
en  1919. 

Carabas, 333. — 1. Ou*. — 2. Ecrivez au. direc- 
teur de l'Enre«lrt!rement. 16 rue GauithUeir de 
ChatiOkm.. à Lllâe. Voius toucheirez une indemnité 
de   50  %. 

Nul s'y frotte. N» 111. — 1. Oui, à partir du 
1er décembre. — 2. Oui. — 3. Oui, appelez votre 
proprtétoire   devant  ba  ccannuiisslon  arbitrale. 

Parmentler Régis. Hérln. — Ourt, à partir du 
leo* août 1919. — 2. Ou4. — 3. Vous devez la Do- 
tante des primas échues. — 4. Vous avez un délai 
de SîBC mois, à dater du 23 octobre dernier pour 
d»émoncer le corrtrait s'il est arrivé à expiration 
pendant la guerre. — Dans le cas cantealre. dé- 
noncez-le i aiu moins six mois avant son expiration, 
pan- lettre reéomniandée. 

Une  leotrloe   du  «   Réveil   »,   A.   H.,   53  à   59.   — 
Non. si la ooar«mi'I-sion arbilfcrale n'en a pas dé- 
cidé ainsi. — 2. Elle dBit payer, açipelez-la davanrt 
le .luge de pâlot. — 3. Ecnivez au préfet (Réfu- 
giés). 2, rue Saint-Bernard, à Lille. Vous serez 
payé» "i 

ao?"o Jéjette, Freanes, 31. — Vous devez payer 
depuiis  le  1er  noveimbire. 

L. B. D. — Vous devez payer ; sinon vous serez 
expuSsé. » 

A. V. D.. 1890. — Votre locataire doit vous payer 
depuis octobre dernier. — 2. Faites établir à la 
mairie un dossier avant la fin  du  mois. 

J. P. L. Au ohat noir. — 1. Ouï. — 2. Non. 
sauf décision, spéciale de  lia commission  arbitrale; 

Un poilu du 48e, Olgnies. — 1. Oui!, vous devez 
payer.   —  2.  C'est  Indispensable. 

A. Jean, 28. — 1. Oui puisqu'il y a dPstirrfCtlon 
de la chose louée. — 2. Ecrivez au présfderat de 
la Chambre des  notaires,   à Béthune. 

En attendant la petite Madelon, N° 3. — 1. De- 
mandez cette pièce au. préfet, bureau, militarire. — 
2. Le propriétaire ne pourra augmenter si la veu- 
ve demande la pn^rogation. Mais elle doit payer 
depuis novembre  18, "si  le propriieAaiire  l'exige. 

Un sinistre désabusé. — 1. et 2. Non. — 3. Oui, 
sauf s'il y a hausse iHHcitëe, auquel cas le pro- 
priéta^Jre sera passible de poursuites. — 4. Oui. — 
5    Non. 

André Auguste. — Demandez «n délai à la com- 
mission arbitrale qui taainehera- en même temps 
lo différend. 

Durand, 25, Lille. — 1. Oui, mais le propriétaire 
pourra contester devant la commission arbitrale 
la  validité   de  cette  prorogatton.   —  2.  Oui,  vioyez 
1. — 3.   Oui.  —   4.  Dès   maintenant. 

Marie et Louleette pas contentes. — La clause 
insérée dans l'acte de vente est nuiifle comme con- 
trairne aux dispositions des lois sur les loyers. 
Actuellement les   locataires do'ivent   payer. 

Leotrloe aseidue. — Vous pouvez néanmoins ob- 
tenir la proTogatii'm. légale. Faites notifier votre 
imitipimtion à cet égard au pirauriétaire, par minis- 
tère   d'huissier,   avant   le 24  Janvier   prochain.   — 
2. Appelez la locataire prtncitpale devant la. com- 
mission arbitrale   qui  statuera.  , • 

Un     poilu   de   la    1re section,   A.   V.   —   Oui,  la 
commission  arbitrale ^tranchera  le différend. 

M. D. !74î. — 1. Ont. — 2. Non, si vous avez 
clemanrlé la prorogation, de deux ans, par minis- 
tère   d'huissier. 

Employé syndiqué. — Appelez votre ancien, pro- 
priiétajre devant la commission arbitrale qui sta- 
tuera.. ^) 

A. B. à G. I. Q. — 1. Des maintenant, sauf la 
faculté pour le looataire de demander la proroga- 
tion. — 2. Cette loi est déf.iinfiJtave. — 3. C'est une 
question  d'apm-éclatloin. 

A un coqusleux de Busnette, N 10. — Ce loca. 
taire doit  vous  payer depuis octobre  1918. 

Un   lecteur   SJIMU    H.   V.   —   ETJe  6V«S*   par» 
L. O.  V..  N» IBM.   Lectrice aaoidue. — n auratt 

falto resOier votre poHce  six  mots  avant l'expira- 
tion, du contrat, n parait ftttre trop tard. — 9. Vo- 
tre saerar doit payer. 

Un assidu.  M. M. — i. Non. — 2.  Il s'aglialt dé 
spécuiatiKins iaucitiea qu'il faudrait signaler au 
Parquet. ' 

.   x 

Une baronne en -Mette*. — B fatnt sornmettre ce 
cas à la commission arbitrale. Le propriétaire Peut 
vous donner congé. 

Un ennuyé, 1»M. — Le urmiiitetialre devrai* sup- 
porter ces frais. Voyez le Juge d» paix 

Une leotrloe P. MM. — Vous pourrez être exo- 
nérée pour la diurée de l'occupation. Allez devant 
la   commission, arbitrale. 

Une ancienne muée, 3131. — 1. Non. — 2. Oui, 
depuis le 1er JuilHet dernier. — 3. Ont, c'est avan- 
tageux, r- 4.  Oui.  — 5.  Non». 

J, C. T.. Five». — 1. Il s'agit de spéculations Il- 
licites. — 2. Ecrirez au procureur de la Répu- 
blique. 

Un sans-souci. — Précisez votre Question.. 
Ménage   ennuyé,   Oenain.   —   Actuellement  vous 

devez  payer. 

Un réformé d'avant guerre ennuyé, 22 M. H, —, 
Allez devant la commission arbitrale et demandez 
une réduc-rioia  du pris du loyer. 

Cocu contant de Courrléres, No 49. — 1. Oui. 
donnez lut congé. — 2. Oui. — 3. Oui. — 4. Congé 
par   lettre  reonmmandêe. 

20.   D.  C. A.. 8. — Oui. 
Un   prisonnier  de   Maubeuge,   No  181.  — 1.   Les 

sommes payées a tort viendront en. déduction dés 
termes -à échoir. Voyez la commission arWitrale. 
— 2. Oui». nxaiB il est vraïsenibiabae que le loca- 
taire demandera la prorogation. 

Le lièvre et la tortue. — 1. Voyez le Juge de 
patec si on refuse 'ds vous payer. — 2. Oui, de- 
puis ntr<ve(mbire 1918. — 3. Pas avant deux ans si 
vous demandez la prorogation. — 4.  Oui. 

D. D., Rleux. — Vous n» pouvez rten réclamer. 
Volontaire et patient, 1998. — 1. Oui. — 2. Vous 

éviterez l'augmentation en demandant la proroga. 
tfon. ipau- htuirater. — 3. Voue devez payer -le 7e 
mois qui a suivi "votre démiobittlsatton. — 4. Cet 
échange  vous ferait  perdre vos dricfts. 

Un fileur de coton. — Vous n'avez pas droit à 
la   prorogation. 

Fitine désolée. V. O., 28. — 1. Vous devez payer, 
sinon vous pourrez être expulsé. Pour l'aldocatlon 
écrivez  au préfet. 

Rendez-moi mes 20 ans, 1888. — 1.  La commission 
arbitrale décidera si vous devez être exonéré, — 
2.   Non,, rien   à  craindre. 

Un ancien poilu de la classe 18. — Vous n'avez 
droit à aucune prime mensuelle car vous n'êtes 
passé dans la réserve que le 9 septembre 1919. 

Un homme sans ressource. M. M. 1882. — Vous 
n'avez droit à aucun supplément. 

Une veuve qui veut «avoir. D. L. C. — 1. Votre 
pens on sera de 1200 francs par an. — 2. An dlirec- 
teur de l'Intendance. 28 place aux Bleuets, à 
Lille. 

B.   M.   Une  balafrée  de la grande guerre.  — La 
veuve n'a doit a pemsiion que si. le défunt est une 
victime civile de la guerre. Dans ce cas, adressez 
une demande au préfet. 

a. K. C. trois pattes à un oanard. — 1. Six mois 
iprès votre démobilisation,. — -2. H y a Journelle- 
ment de nombreuses audiences de conciliation : 
c'est la première thèse qu* prâvaut (indiquée cl- 
dessus). 

Un martyr des Boches pas content. — On vient 
de commencer à payer aux intéressés les secours 
de l'espèe. Vous pouvez donc espérer asvoir bien- 
tôt sartistfaction. Néanumotos, adressiez une réclama- 
tion   au  Préfet. 

Sainte-Catherine. — Le militaire dont 11 s'agit 
peut réclamer l'allocation mensuelle de cinq fr. 
en   écrivant   au   préfet.. 

Un poilu qui sent la fuite, 44. — Vous avez droit 
à 10 Jtcnrrs d)e supplément : adressez un© demande 
à  votre  chef  de   corps. 

Les douze jattes à papa A., N 70. — Le nouveau 
barème permet l'attribution des secours à tous 
les membres de te fatmdil'lfe. Faites urne demande à 
la mairie. 

Une mère Q. H., ennuyée. — Vous pouvez de- 
mander l'allocation militaire, faites immédiate- 
ment constituer un  dosrter  à la mairie. 

Ninl patte en l'air de Valonclenr.es, 28. — Il 
n'existe aucune prime de  ce  genre. 

Un   vieux  prisonnier  civil ennuyé   de  Lourohes.— 
On ne fait que commencer à payer les i<ndenmités 
de l'espèce. Adressez une réclamation au préfet, 
5e  division. 

Un poilu du MM R. A'. No 25. — 1. Ou*. — 2. 
Oui, si ce Becours, lui a été attribué à tetrt. — 
3   Au irxréfet. 

■ Vive blbl, Seolln. — Votre mari doit rembourser : 
11 ne compte pas trois mois de service effectif. 

Un futur américain de Lens. — Oui ,mals il fau- 
dra demander au pnéalable l'autorisation à l'or- 
ganisane qui assure le paiement des Arrérages. — 
2. Vous pourrez toucher là-bas vos dommages de 
guerre». 

W. K. .192, Montlgny. — Adressez une demande 
de rappel aiu préfet (service des réfugiés), il est 
peu - tprobaibie touitef ois que vous obteniez satasf ac- 
tion. 

Un leoteur du c Réveil », N» 151. — Non-, si! vous 
itomiandez la prorogation, par acte d'huissier, dans 
les vingt Jours de la réception du -congé. 

Je ne dors plue, R. E. à Llévln. — Adressez une 
■réclamation au sous-préfet. 

A. P.. rue de la Hout. — L'enfant pourra peut- 
être obtenir le pécule et une pension pour lut seul. 
Faites établir à la mairie les dossiers réglementai- 
res au nom d» l'enfant. 

M. K. Le ch»en sans queue: — Votre fils touchera 
trois primes mensuelles (soit 45 francs). 

Un courdlonneux. — 1. Nous ne pouvons vous 
recommander une maison plutôt qu'une autre. 
Consultez sur ce point un aJananach quelconque : 
vous trouveriez  de n'ombreuses altoeases.  — 2.   Oui. 

Un  leoteur assidu du  c  Réveil i. —  Non. 

Un   poilu   du   16e  B.  C.   P.,   N»  13.  —  1.  Non.  — 
2 Non, vous avez tonicbé votre compte en fait de 
primes   mensuelles. --y •» 

Offres & Demandes d'Emplois 
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BOM1HE, 23, MB, demande place, chauffeur on 

S5S& sstfcstr"^ *
SEUVRES

 *»* 

Saint-Nicolas,   188. Qui. 

ÉCOULEMENTS 
Avec le BIBTOU seul, la guérison est certaine 

et sans rechute possible, vu que lui seul sup- 
prime même jusqu'aux Filaments muqueux de In 
première urine du matin, preuve d'une guérison 
radicale. 

(Un flacon suffit.) 
Franco par poste avec seringue spéciale contre 

envoi de 20 francs. 
V* DECROIX, Pharmacien-Spécialiste, à Amiens. 

939. 

EMPUïTE DE| jjrjREATJ, de prtiérenœ bien" 9« 
courant de la partie papier. ccwaiasBX* bien la 
carrespondance, est demandé. Réponse écrite Ba 
bureau du Journal» aux lettres A_ C. 

~ —se»—.     ', '     „■' 

•ÇSit-â9?^!* L I? TONNELLERIE INDUS- 
ïSlF'i-^iS; boutevBivJ Vauban, à Douai, Ut* 
BON   SCIEUR  et  PLUSIEURS   TtM~ 

BONS CHARPENTIERS 
pont demandés.  -  Bons salaires. 

Ecrire Vittonato, architecte 
Bburbourg (Noré) 

— ! •*? *•* L-—•—J  
BONS TOURNEURS sont demandés àttx. Atelien 
de   CcnstoiCtioq,   I^gnarai et  Cie,   75,  rue   de 

,rÉst.  à FJVES-LILLE. 

COlJRTIERS-LrVREL'RS     sont     demandés     de 
suite. POLLET, rue des Escaliers,  oRUAY. 

BONS MOULEURS EN FER sont demandés aux 
Ateliers de Construction Legrand et Cie. rua de 
l'Est, 75, à  FIVES-LILLE. 

CHAUDRONmERS EN CUIVRE 
CHAUDRONNIERS EN FER 

demaaidés pour ROUEN.  Voyage payé 
S'adresser DELORT, 32, me de Lyons, ROUEN, 

OUVRIER CHARRON est demandé che» DE- 
GAND, à Ennetières-Avelin (Nord). Nourri locé 
et  travail assuré. 'Wb&k 

CONFECTIONS. — On demande des mécani- 
ciennes et préparenses en pardessus et vestons 
pour l'atelier, rue du Faubourg-de-Roubaix   26L, 

'2549, 
.—» :—i —♦* ■  , . 

On demande de BONS OUVRIERS COUVREURS, 
ZINGUEURS,  80, rue   Royale, Lille. 2481, 

. » -*-—mm. ,* 
Préparation rapide 

:: à la :: 

Pratftfss des Affaires 
SITUATIONS 

procurées aux Elèves 

31,Ru8Faidherbe 

ON DEMANDE modeleur sur bois, modeleur snr 
métaux, lions mouleurs à la main et pour la 
plaque modèle.Ecrire Usine M. A. F. O., CHOISY- 
LE-ROI (Seine). 
 —**«■ 1  

On demande BONS OUVRIERS COUVREURS 
chez BARBIEUX-I.AMBERT, 63, rue Malsencè, 
Fives-Lille.   Travail   assuré. 251$. 

On   demande  ZINGUEURS-PLOMBDGRS   :   DARs 
TOIS fils,  45,   rue rie In Barre,  Lille. 2555* 
 ! : y»»  

On  demande bonne STENODACTYLO.  Indique* 
références- et prétenti» »ns. — Ecrire au bureau 
du  journal aux  lettres  O. R. 
 ^ '■ ■—9téeM 

SOUS-OFFICIER RETRAITÉ recherche plaoa 
concierge. La femme prendrait emploi de îemma 
rie chambre et ferait au besoin ménage. Accep- 
teraient pour le Nord ou tout autre départements 
— S'adresser rue du Chêne, .26 bis, a .HERIN, 
par  Valencienes. '      2556J 

     —8» 
EBENISTES. — Bons ouvriers demandés pour 
montage de lits. Salaires élevés. Travail aux 
pièces. — ESTIÊVËNART, 90, rue Pasteur, a 
La Madeleine. ... «'-.-, 2562. 

——: —— -ette»      .— 
HOMME SERIEUX, marié, avec meilleures réfé- 
rences, 15 ans de service sous-chef de manuten- 
tions, connaissant travail de bureau, téléphone, 
désire emploi Valenciennes ou environs. — Pren- 
dre adresse au bureau du journal. 2561/ 

AVIS DIVERS 
CHAUSSURES 

VE&DIÈRE de Lens 
13, rue de Pc m es - IJIXF.RS 

"     '        :    OROS    et   DÉTAIL ^ 

Brodequin Supérieur - Spécialité de Fillettes 

TRAVAIL EN CONFIANCE 

xs 
Le Tribunal de Douai a, dans son audience 3u 

26 décembre, prononcé par jugerneiit, le divorçai 
entre les époux Charles Tonnerre-Dhainaut, ail 
profit de M. Charles Tonnerre, employé de chflrf. 
min de fer, à' Dorignies. 

. sis» 

RELIGIEUSE donne secret pour  guéri! 
Pipi au. lit et Hémorroïdes 

- MAISON BUROT   A. 17 à NANTES 
mtm 

BELLES OCCASIONS 
SALLES A MANGER, CHAMBRES A COUCHER. 
BUREAUX MINISTRE (double face), CHAISES 
DE CUISINE, etc. — S'adresser t-«UVOST af 
DEI.ATRE, place du Centenaire, QUIEVRAl.N- 
Frontière   (Belgique). 11463a' 
 ', «ii»  » 

On demande à louer APPARTEMENT 2 ou 3 pièhi 
ces, pour ménage sans enfant. — Réponse ba* 
reau du journal, lettres D. G. - ■■ 
 ; : »ts» 

CHAR   à   quatre   roues,   genre   plate-forme,   .«S 
'VENDRE, 2.300 francs. 
'<    Carlier,   34,  rue Jules-Ferry, WAZIERS,   prè* 
Douai. 

les oreilles de Clarel l'emipcchait-il d'entendre... 
A force d'énergie, le sauveur d'Elaine était 

bien arrivé jusqu'au ba* de l'échelle. 
Mais, une fois là, il comprit que jamaia, en 

portant dans ses bras, ou sur ses épaules, le 
corps de la jeune fille, il ne parviendrait à esca- 
lader les barreaux. 

Une idée lui traversa l'esprit... Il attira hors 
de l'eau le bout de corde qui y trempait, et en 
entoura plusieurs fo>s la taille d'Elaine. ^ 

Après y avoir fait un nœud solide, il la se- 
coua pour appeler l'attention de Jameson, puis- 
qu'il lui était impossibje d'articuler un son. 

Walter, instantanément, comprit le signal, et, 
son mouchoir noué sur sa bouche, s'efforça de 
hisser le fardeau que Clarel en bas soulevait a 
mesure qu'il montait 

Mais lorsque ses mains cessèrent de le soute- 
nir, la tension devint Brusquement trop rude. 

i-*- Aidez-moi!., oriaj-le jeune journaliste su 
policemen, qui se  hâte de prendi-e sa place. 
  « By God  »! grommela celui-ci. C'est joli- 

ment lourd !.. 
'  Attendez!., fit le jeune homme. 
Et, braquant son revolver sur la tempe de 

Webster : 
  Donnez un  coup de main à est homme !.. 

dit-il, ou je vous brûle!.. 
Le bandit mâchonna un juron, mais forte lui 

fut d'obéir. 
Bientôt, le corps de la jeune fille apparut. 
Justin, gravissant les échelons un à un, sui- 

vait en continuant à le soutenir.        , 
Enfin, le policeman put le saisir et l'étendre 

sur le soi. 
Clarel, sorti de rouverture, se débarrassait 

vivement du casque et de l'appareil qui l'accom- 
pagnait, tandis que Jameson repoussait du pied 
la plaque de fer qui boucha herméliquement 
l'orifice. ~'       . 

— 1,1 y a des vieux paniers dans lé coin où 
nous étions !.. indiqua-t-il. 

Le policeman  et Webstgç les alignèrent, for- 

mant une sorte de civière, sur laquelle ils éten- 
dirent le corps inanimé d'Elaine. 

— Vite! dit Clarté à l'agent, courez téléphoner 
pour faire  venir  une  ambulance. 

Tandis qu'il s'élançait pour obéir, les deux 
hommes élevaient et abaissaient les bras de 'a 
jeune fille, selon les principes de la respiration 
artificielle. 

Webster, qui les observait, vit l'occasion qui 
s'offrit à lui-. 

Sans bruit, il ramassa une chaise grcs)fcière et 
massive, oubliée dans un coin, et, s'approchant 
à pas de loup derrière Gla.rel, la brandit au-des- 
sus de la tête de celui-ci pour l'assommer. 

Mais, à ce moment, Jameson dirigea les yeux 
de son côté et aperçut son geste. 

Il tiTa de sa poche le revolver qu'il y avait re- 
placé pour aider sou maître, et ajusta rapidement 
l'homme. 

Celui-ci s'écroula comme une masse sur le 
sol, laissant tomber la chaise qu'il tenait à la 
main. 

Clarel, tout à son oeuvre de salut, n'avait pa- 
ru remarquer ni l'attaque de Webster, ni l'irré- 
médiable châtiment qui l'avait suivi... Mais, 
bien qu'il n'eût ni tourné la tête, ni jeté un 
regard sur le bandit, aucun détail de ce brus- 
que drame ne lui avait-échappé. 
- — Merci, Walter!.. dit-il. Vous m'avez devan- 
cé!.. Venez vite, maintenant, reprendre votre 
place à côté de moi, et continuons à travailler 
ensemble, comme nous avons commencé!.. 

Pendant un long moment,.le maître et l'élè- 
ve s'épuisèrent en efforts ; mais quelque ardeur 
qu'ils y missent, qfc si méthodiqiiement qu'ils 
pratiquassent, tous les mouvements recomman- 
dés par la science en pareille circonstance, le 
résultat ne répondit pas à leur attente.   . 

Le corps d'Elaine demeurait toujours inerte. 
Son >ravissant visage était livide, et de ses lèvres 
décolorées, en dépit des frictions et des tractions 
rythmiques, il ne sortait pas le plus léger Souf-" 
fie.- 

Ses admirables cheveux blonds, épandus su» 
ses épaules, l'enveloppaient comme un suaira 
doré...    • 

— Mon Dieu! mon Ëieul.. murmurait Jufc 
tin. Faut-il donc abandonner tout espoir! 

Jameson ne répondit pas... D continuait à tra- 
vaillée avec acharnement, à l'imitation de ce 
qu'il avait vu faire par Clarel ; mais, dans ses 
yeux fixés obstinément sur le corps inanimé do 
la jeune fille, montait peu à peu l'expression: 
d'une profonde douleur... ■ 

Le. bruit d'une voiture s'arrêtant devant la( 
porte lui  fit relever la  tête... 

— Ce doit être l'ambulance que notre com« 
pagnon est allé chercher!.. 

lefi policeman, en effet, avait couru à l'indi- 
cateur situé dans :a rue la plus proche, et, ou- 
vrant le couvercle avec la clef réglementaire 
qu'il portait sur lui; il avait téléphoné à la sta- 
tion  de police. T- 

Avec une étonnpnte rapidité,1a voiture d'am- 
bulance prévenue était sortie de sa remise, et s'é- 
tait dirigée ne toute hâte vers la demeure qui 
lui avait été. indiquée. 

C'était bien elle, comme- Jameson l'avait an- 
noncé, qui stoppait devant la grille du petit jar- 
din. 

Un jeune docteur et deux aides en descendi- 
rent, transportant avec eux une pompe respira- 
toire, et les divers accessoires nécessaires à son, 
fonctionnement. 

Le policeman, qui les attendait, les guida vert 
la cave. ■ 

Tandis que les irTirmiers mettaient l'appareil 
au point, le docteur, d'un coup.d'ceil, envisagé* 
la gravité de la situation, et secoua la tête d'uni 
àir de doute.             '  (A suivre). 

Les  Mystères   de   New-York 
seront donnés   au  SPLENDIO' CINEMA, 

1, rue Mourmant, à Lille,  à partir du 6 janvier* 
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